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CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE MARGUERITE-BOURGEOYS 
Établissement : Guy-Drummond 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école Guy-Drummond 
tenue le 5 juin à 16h30 à l’école et par TEAMS.  

 
 
  SONT PRÉSENTS : 

 
Magdalena Zdebik, parent                                     
Manuela-Elvira Vlad-Sabie, directrice  
Marie-Frédérique Biron, présidente/parent         
Elizabeth Villeneuve, parent                              
Selene Rivas-Cruz, enseignante   

        Annie Perreault, psychoéducatrice              
        Emmanuelle Deneault,vice-présidente,parent  
        Nadine Desjardins, enseignante                                        

  Yves Plourde, parent                      
   Véronique Laberge Gaudin, parent                 
 

       SONT ABSENTS :     
          Julie Brulé, éducatrice en milieu scolaire        
          Ghazal Sarmadi Rad, enseignante anglais    

  Caroline Lussier, enseignante  

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 

         La réunion débuta à 16h41. 
 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC (15 minutes) 
 
Une maman aimerait avoir des explications concernant les 2 journées condensées au calendrier 
scolaire.  

 

3. CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Tous les documents ont été transmis aux membres lors de la convocation. 
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4. MODIFICATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Selene Rivas-Cruz , et résolu: 
 
Que l’ordre du jour de la séance du 5 juin 2025 du conseil d’établissement soit adopté tel que 
déposé.  

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 
 

5. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 6 MAI 2025. 

L’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du 6 mai 2025 est proposée par Selene 
Rivas Cruz 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

6. POINTS DE LA DIRECTION : 

Sujets à adopter 

 

6.1. Budget prévisionnel 2025-2026 (R33) 
 
Résolution # 33 
 

ECOLE GUY-DRUMMOND 
 Budget: 2 344 636  
Adoption du budget de l'année scolaire 2025-2026 
 
 ATTENDU QUE l'article 96,24 de la L.I.P. prévoit : "Le directeur d'école prépare le budget annuel 
de l'école, le soumet au conseil d'établissement pour adoption, en assure l'administration et en 
rend compte au conseil d'établissement";  
 
ATTENDU le budget annuel 2025-2026 de l'école présenté au conseil d'établissement par la 
direction  
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SUR PROPOSITION DE  Yves Plourde secondé par Emmanuelle Deneault ,il est résolu d'adopter le 
budget de l'école tel que présenté. 

Sujets à approuver 
 
 

6.2. Sorties et bris d’horaire (R34) 
 

 SORTIES ÉDUCATIVES ET BRIS D’HORAIRE  
ATTENDU qu’il est des fonctions et pouvoirs du Conseil d’Établissement d’approuver les 
changements à l’horaire de l’élève, tel que le stipule l’article 87 LIP;  
 
Sur proposition dûment faite, appuyée par Véronique Laberge Gaudin, et adoptée à l’unanimité, 
IL EST RÉSOLU : 
 
 • QUE le Conseil d’établissement de l’école Guy-Drummond approuve les sorties pour activités 
intégrées pour une partie de l’année scolaire 2024-2025 de l’établissement tel que présentées par 
la direction.  
 
 
 

6.3. Frais chargés au parents (R35) 
 
Résolution # 35 
 

FRAIS CHARGÉS AUX PARENTS 
 
Considérant qu’il est des fonctions et pouvoirs du CÉ d’approuver le matériel didactique 
nécessaire à la réalisation du projet éducatif de l’école ainsi que les frais chargés aux parents dans 
le cadre du projet pédagogique particulier (article 77.1 de la Loi sur l’instruction publique), 
 
 Sur proposition dûment faite, appuyée par Nadine Desjardins, et adoptée à l’unanimité, IL EST 
RÉSOLU :  

 

➢ QUE le CÉ de l’école Guy-Drummond approuve les frais chargés aux parents pour l’année 
scolaire 2025-2026  
  

6.4. Tarifs et frais supplémentaires 2024 SDG et SDD (R36) 
 
Résolution # 36 

TARIFS ET FRAIS ET FRAIS SUPPLÉMENTAIRES SDG, SDD 2025-2026  
 
Considérant qu’il est des fonctions et pouvoirs du CÉ d’approuver les frais supplémentaires 
chargés aux parents pour le service de garde et de surveillance des dineurs,  
 
Sur proposition dûment faite, appuyée par Annie Perreault, et adoptée à l’unanimité, IL EST 
RÉSOLU :  
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➢ QUE le CÉ de l’école Guy-Drummond approuve les frais chargés aux parents pour l’année 2025-
2026  
  
 

 

6.5. Sorties scolaires en journées pédagogiques 2025-2026 (R37) 
 
   Résolution # 37  

Sorties scolaires en journées pédagogiques 2025-2026  
 
ATTENDU qu’il est des fonctions et pouvoirs du Conseil d’établissement d’approuver les sorties en 
journée pédagogique au service de garde de l’école Guy-Drummond,  
 
Sur proposition dûment faite, appuyée par Yves Plourde, et adoptée à l’unanimité, IL EST RÉSOLU 
:  

➢ QUE le Conseil d’établissement de l’école Guy-Drummond approuve les sorties non obligatoires 
réalisées lors des journées pédagogiques au service de garde de l’école Guy-Drummond pour 
l’année scolaire 2025-2026. 
    

 

6.6. Activités parascolaires 2025-2026 (R38) 
 
Résolution # 38  

ACTIVITÉS PARASCOLAIRES AU SERVICE DE GARDE  
 
ATTENDU qu’il est des fonctions et pouvoirs du Conseil d’établissement d’approuver les 
frais des utilisateurs du service de garde de l’école Guy-Drummond, dans le respect des 
règles budgétaires du ministère,  
 
Sur proposition dûment faite par la direction, appuyée par Annie Perreault, et adoptée 
à l’unanimité, IL EST RÉSOLU :  
 
- QUE le Conseil d’établissement de l’école Guy-Drummond approuve les activités 
parascolaires suivantes au service de garde Guy-Drummond pour l’année scolaire 2025-
2026 : Activité parascolaire réalisée par Francis Baumans, selon l’horaire spécifique 
proposé. 

Sujets d’information :  
 
 

6.7. Centenaire de l’école 
 
Manuela explique que la soirée du centenaire a été un succès. 

 

 
6.8. Séance extraordinaire CÉ (en Teams) 
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Manuela explique qu’il y aura une rencontre extraordinaire en Teams le 23 juin pour 4 résolutions 
à approuver.  
 
 
6.9 Vernissage projet toiles : 4 juin 

 
Manuela explique que le vernissage a eu lieu hier. 
 
 
6.10 Bienvenue à la maternelle enfants et parents : 
 
La rencontre aura lieu le 12 juin pour parents et le 13 juin avec enfants. 

 
 
6.11 Rencontre parents nouveaux élèves 
 
 La rencontre aura lieu le 17 juin 
 
6.12 OPP 
 
Elizabeth explique les activités à venir : 
 
 
Festi-mousse : jeudi 12 juin : sucette glacée 
Kattam : lundi 16 juin  
 
Idée pour l’an prochain : banquet, souper dans le cadre du 5 à 7… 
 
 
6.13 Projet : Jardin estival (DD) 
 
Manuela a écrit un courriel aux parents de l’école pour savoir qui est disponible pour entretenir le 
jardin de l’école pendant l’été. 
 
6.14 Demande école vocation particulière 240 (procédure et étape) 
 
Manuela explique la démarche pour faire la demande pour école à vocation particulière. 
 

7. Points du délégué au Comité de parents (15 minutes).  

Yves explique que lors de la dernière rencontre, il n’y a pas eu d’information concernant l’école Guy 
Drummond. 

8. VARIA 

 

Yves mentionne qu’il y aura une consultation publique lundi 9 juin pour la fermeture de Dollard. 

 

9. Levée de la réunion à  18h35 
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Tous les sujets à l’ordre du jour, ayant été traités; 
 

 Il est proposé par Yves Plourde et résolu : 
 

 
 

QUE la séance soit levée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
 

  
   

La présidente  La direction 
 

  

 


